
POURQUOI
IL EST ESSENTIEL QUE LA CGT AIT LE PLUS DE VOIX POSSIBLE

ET RETROUVE SA REPRESENTATIVITÉ

L’accord d’Intéressement/Participation 
signé le 20 juin dernier sans publicité par 
deux des trois syndicats représentatifs de 
l’UES Amont/Holding/ Global Services 
(CFDT et CFE/CGC) instaure un critère de 
« proximité » portant sur 1% de la masse 
salariale brute France (MSBF) et venant 
pondérer le montant d’I/P qui sera versé aux 
salariés. 

L’accord est consultable en suivant ce lien :
http://wat.corp.local/sites/s242/fr-
FR/Documents/accords/AccordInteressement_UES-
AGSH_2018-2020-Signe.pdf

Nocivité du critère local : quelle que soit la
Direction à laquelle vous appartenez, si son
objectif de performance n’est pas atteint,
votre I/P sera amputé !

La CGT, non représentative au périmètre de
l’UES AHGS à la suite des élections de 2016,
n’a pas pu s’opposer à la conclusion d’un tel
accord.

Donner plus de poids à la CGT au 1er tour des
élections du CSE, c’est se donner les
moyens d’éviter de tels dévoiements des
intérêts des salariés.

PLUS DE VOIX, PLUS DE POIDS
VOTEZ CGT !

LES CRITÈRES DE PROXIMITÉ 
DE L’ACCORD 

D’INTÉRESSEMENT/PARTICIPATION

- LA CGT  -

• Enveloppe globale d’I/P: 11% de la 
Masse Salariale Brute France (MSBF)

• Enveloppe du critère local : 1% de la MSBF
• Sous le seuil : aucune distribution du 

montant local
• Objectif atteint : 100% de l’enveloppe
• Entre les deux : interpolation linéaire

 

  Seuil Objectif 
DSO Taux de 

satisfaction 
client  

≤80%  ≥90% 

SG Dépenses 
externes 

 ≥Budget+5%  ≤Budget 

DDP idem 

Explo Frais 
généraux et 
administratifs  

≥Budget+10%  ≤Budget 

SCR Réserves 2P 
et ressources 
3C acquises  

≤300 Mbep  ≥600 Mbep 

DIGs Réduction 
des OPEX  

≤330 M$  ≥350M$ 

TGFS Respect des 
délais de 
clôture  

≥6 
événements  

≤1 
événement 

TC Taux de 
satisfaction  

≤30%  ≥60% 

TGITS % de ticket  ≤70%  ≥80% 

TFMS nb de 
réclamations  

≥6%  ≤ 30% 

TGHRS Taux de 
satisfaction 
client 

 ≤30%  ≥60% 

TGP réalisation 
objectifs 
achats  

≤80%  ≥100% 

TLS  Taux de 
formation  

≤40%  ≥45% 

GRP  Marge brute 
d’auto-
financement  

≤Budget -25%  ≥Budget 

Holding  Frais de 
fonction-
nement  

≥390M€  ≤365M€ 

Trading/ 
Shipping  

Besoin de 
fonds de 
roulement  

≥1260M€  ≤1200M 




